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Mexicains, esl un personnage sacre, el aussi celle de TAmöricain qui etail bien

arme, nous sauverent. Nous arrivämes ä Laredo sains et saufs.

Nous avions 80 lieues ä faire avant de rencontrer un Consul frangais; nous
n'avions pas d'effets, pas d'argent; en outre ma blessure, que les dernieres fatigues
avaient rendue trös vilaine, m'empöchait pour le moment de me mettre en roule.
L'abbö Souchon nous offrit Thospitalite, nous acceptämes; il nous donna des

effets et nous fit loger au presbytere; mes camarades s'employörent: Fiala ötait

ferblantier, il travailla ; Eichmann se fit peintre et Desbordes boulanger. Quant
ä moi je restais avec le curö. Pendant un mois que nous passämes chez ce bon

prötre, il eut pour nous toules les bontös d'un pöre de famille. II ne voulut jamais,

malgre toutes nos instances, que nous participions aux depenses de la maison.

Enfin, au bout d'un mois, nous ötions tous parfaitement rölablis; gräce ä ses

soins empresses ma blessure elait guerie. Nous ne nous ressentions plus de notre
cruelle captivitö. Nous avions en outre Targent nöcessaire pour faire notre route

jusqu'au premier consulat, sans travailler. L'abbö Souchon nous obligea au

moment du depart ä aeeepter 20 piastres (102 francs).
En arrivant ä San-Antonio-Prejar, la capitale du Texas, nos compatriotes, qui

sont trös nombreux, nous regurent fort mal. Nous ne savions ä quoi atlribuer
cela. Mais plus tard, lorsqu'ils eurent la preuve palpable, par le tömoignage deM.

Laval, le Frangais qui nous a soigne ä Santa-Rosa et que nous avions eu le

plaisir de retrouver ä San-A.Honio, que nous elions des prisonniers, ils nous trai-
törent bien et nous expliquörenl alors quft le grand nombre de deserteurs qui
se trouvait ä San-Anlonio döshonorait le nom de Frangais en commettant toutes

sortes de crimes, tels que vois, assassinats, etc. Beaucoup d'entre eux se sont

annonces comme prisonniers evades, ont öle secourus par leurs compatriotes etablis

dans le pays, et, pour remerciement les ont indignement voies. La police americaine

veille beaucoup sur les deserteurs. Quoique sous la protection du consul de France,

nous avons eu, pendant tout notre sejour ä San-Anlonio, unagenl de police qui

nous suivait ä la pension, ä notre logement, en un mot qui surveillait tous nos pas.
Le consul de San-Antonio nous expedia ä celui de Galveston, qui ä son lour

nous adressa au consul göneral de la Nouvelle-Orleans. M. Goddeau nous fit
habiller convenablement et nous embarqua pour le Mexique. Enfin apres une

traversee de 14 jours, nous arrivions le 22 septembre ä Vera-Cruz. II y avait 8
mois que nous ötions absents (4). **

SUR LE NOUVEL HABILLEMENT ET EQUIPEMENT DE L'ARMEE
SUISSE.

A la demande de plusieurs de nos lecteurs et pour complöter la serie des documents

publies par la Revue militaire suisse sur ce sujet (voir enlr'autres nos 23,

(')»Des quatre prineipaux heros.de cette histoire, le sergent major, au leur de
cette relation, est passe sous-lieutenant dans un regiment de ligne; Fiala et
Desbordes sont sergents au regiment etranger et ont etö decorcs. Eichmann est rentre
comme capitaine dans l'armöe mexicaine oü il est reste apres l'övacuation.
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24 de 1867; 2, 5, 6, 7, 10 de 1868) nous croyons devoir publier ci-dessous le

texte des derniers arrötes födöraux el vaudois pris sur la matiöre :

I.
Arrete du Conseil d'Etat du canton de Vaud pour l'execution de la loi federale

du 21 decembre 1867 et de l'arrete federal du 27 avril 1868.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud, vu le preavis du Departement militaire ;

vu les dispositions de la loi federale du 21 decembre 1867 concernant quelques
modifications ä apporter ä rhabillement et ä l'öquipement de l'armee fedörale; vu
Tarrötö federal du 27 avril 1868; voulant pourvoir ä l'exöcution des prescriptions
föderales, arröte :

Chapitre premier.
Troupe.

Article premier. Tous les officiers faisant partie du conlingent federal (elite et

reserve federale) portent, ä dater de la publication du present arröte, les signes
distinctifs adoptes par le Conseil föderal le 27 avril 1868, en remplacement des

epaulettes (art. 5 el 8 de loi federale du 21 decembre 1867).
Art 2. Les officiers faisant partie de la reserve cantonale portent ces mömes

insignes. Toutefois cette disposition ne s'applique pas ä ceux qui ont actuellement
l'epaulette, tant qu'ils continuent ä servir dans la reserve cantonale.

Art. 3. Les adjudants sous-officiers portent le meme signe distinctif que les

officiers, toutefois sans ötoile (art. 6 de l'arröte federal du 27 avril 1868).

Signes distinctifs des officiers.
Brides en tissu metallique estampe, argenlö ou dore suivant la couleur des

boutons; placees en travers de l'epaule et se crochant de maniöre ä ce qu'elles se

trouvent ä un cenlimetre de la couture de la manche.

Longueur des brides pour les officiers subalternes 115 millimetres
Largeur : 36 »

Longueur pour les officiers superieurs d'ötat-major .120 »

Largeur 38,55 »

Largeur de la bände metallique p>' les officiers subalternes 9 »

Largeur pour les officiers superieurs d'ötat-major 10,25 »

La bride est en forme de parallölograme ä huit cötös. '

Couleur el etoffe du fond. Conleur du passepoil aulour des brides.

Infanterie bleu de bluet (drap) ecarlate.
Carabiniers noir » noir.
Dragons cramoisi » cramoisi.
Guides noir » cramoisi.
Artillerie noir » ecarlate.
Gönie brun » ecarlate.

Indication du grade par des etoiles ä huit rayons, ces derniers de la couleur des

brides avec croix federale en argent, fixees sur le fond.

Largeur des etoiles : 13 millimetres. Nombre.

Sous-lieutenant 1

Lieutenant 2

Capitaine 3

Major 1

Commandant et lieutenant-colonel 2
Colonel 3

(Art. 6 de l'arröte federal du 27 avril 1868.)
Art. 4. Description de la lunique pour l'arlillerie et la cavalerie.
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La tunique de Tartillerie est en drap bleu, vert pour la cavalerie.

Coupe. (La möme pour officiers et troupe) droite, sans taille, large ä la poitrine
et aux hanches, croisöe sur le devant, avec deux rangs paralleles de cinq boutons
chacun, en mötal (jaune pour l'artillerie, blanc pour la cavalerie), egalement espaces
entr'eux, une couture de chaque cötö, le dos ä deux coutures, une de chaque cöte;
dans chacune d'elles et ä partir de la taille, une poche; ä l'intörieur une grande
poche de cöte dans chacune des coutures de la doublure.

Du cötö gauche el ä la hauteur de la hanche, une fente de 4,5 centimetres de

hauteur, dirigöe de haut en bas, fortement garnie de cuir ä l'interieur et deslinee
ä laisser passer le crochet du sabre.

Petit col renversö ä plat avec une patte devant, noire pour l'arlillerie, passepoilee
de rouge, cramoisi pour la cavalerie.

Manches ä parements mobiles renverses, de 10 centimetres de haut
Jupes pour les hommes montös de l'artillerie et pour la cavalerie jusqu'au poignet

et pour la troupe ä pied de l'artillerie jusqu'au poing ferme.
Les passepoils du col et des parements öcarlate pour l'artillerie, cramoisis pour

la cavalerie. (Art. 1er de l'arröte federal.)
Art. 5. Sarrau d'ecurie pour la troupe de l'artillerie et de la cavalerie.
Blouse bleu foncö en fil avec ceinture, de 3 centimetres plus courte que la tunique,

ä petit col renversö, boutons en os noirs pour boutonner du haut en bas, sans

doublure, en revanche avec deux poches de cöte ä l'intörieur. (Art. 2 de Tarrötö

födöral.)
Art. 6. Bonnet d'ecurie, en remplacement du bonnet de police actuel pour la

troupe du train et de la cavalerie, en milaine gris de fer, 14 centimetres de haut,
22 centimötres de large ä la partie superieure, retroussis pour ötre rabattus avec

un floquet du cötö gauche (öcarlate ou cramoisi), du cötö droit avec un coulant.
Hauteur du retroussis devant et derriere 4 centimetres des deux cötös, 13

centimötres au-dessus du bord. Passe-poils öcarlates soit cramoisis autour du retroussis.

(Art. 3 de l'arröte föderal.)
Art. 7. La couleur du pantalon pour officiers montes d'ötat-major de bataillon,

officiers de troupes de l'artillerie et de la cavalerie et pour tous les mödecins, gris
de fer qui ne doit pas ötre plus claire que celle de l'echantillon de drap envoyö aux
cantons. Pour tous les grades et armes (y compris les tambours-majors de l'infanterie),

un simple passe-poil le long des deux coutures exterieures, de möme couleur

que ceux de la tunique.
Pour les hommes montes, garniture en cuir jusqu'aux genoux. II est permis aux

officiers de porter des bottes ä Töcuyere au lieu de cette garniture. (Art. 5 de
Tarrötö födöral.)

Art. 8. La giberne des medecins est supprimee. Tous les medecins portent le sabre
des officiers ä pied. (Art. 7 de Tarrötö föderal.)

Art. 9. Les aspirants de toutes les armes portent le möme habillement que les

officiers, mais sans brides. (Art. 9 de l'arrete federal.)
Art. 10. Les mödecins de corps, les aumöniers, fraters et infirmiers portent comme

signe distinctif permanent au bras gauche le brassard international blanc ä croix

rouge.
Les galons-boutonniöres du col des fraters sont supprimös. (Art. 10 de l'arrete

federal.)
Art. 11. Les bandes rouges des schabraques sont supprimöes et renaplacees par

de simples passepoils. (Art. 11 de l'arrölö fedöral).
Art. 12. Ceinturon en cuir de Russie foncö pour tous les officiers.
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Ceinture large de 25 millimötres, ä trous et oeillels et simple boucle carree ä

rouleau. Böliöres ögalement en cuir de Russie, larges de 19 millimetres, celle de devant
fixee dans l'anneau, celle de derriere mobile, au bas ä double bouton. Le crochet
du sabre egalement fixe ä l'anneau.

Möme ceinturon pour la troupe, mais la ceinture sans ceillets, large de 33

millimötres, les belieres larges de 23 millimetres.
Les officiers et la troupe portent le sabre sous la tunique (Art. 12 de Tarrötö

föderal
Art. 13. Dragonne en cuir de Russie foncö avec gland. (Art. 13 de Tarrötö föderal.)
Art. 14. Eperons d'officiers en acier, pour la troupe vernis noir. (Art. 14del'ar

röte födöral.)
Art. 15. Gants d'officiers en peau de daim gris-clair. (Art. 15 de l'arrete födöral.)
Art. 16. Le sabre-briquet est supprime pour tous les hommes armös du fusil. II

sera remplace par le sabre-poignard pour les charges et grades des troupes ä pied
ne portant pas le fusil, les officiers exceptes. Toute la troupe ä cheval porte le sabre
de cavalerie. (Art. 6 de ja loi federale du 21 decembre 1867.)

Art.-17. La giberne de la troupe ä cheval est supprimee. (Art. 7 de la loi federale.)

Chapitre II.
Etat-major cantonal.

Art. 18. Les chefs de corps, les instructeurs permanents attachös ä Tecole militaire

d'infanlerie, les officiers du commissariat des guerres, les commandants
d'arrondissement, les officiers d'armement, les inspecteurs des tambours et trompettes,
les commis d'exercices (officiers et adjudants sous-officiers) portent, ä dater de ce

jour, les nouveaux insignes de leur grade respectifen remplacement des öpaulettes,
d'apres les modeles qui sont döposes au bureau du conlröle des effets d'armement
et d'equipement.

Art. 19. Toutes les dispositions relatives ä Thabillement et ä Töquipement des

troupes vaudoises, non contraires aux dispositions qui precedent, sont maintenues

et conlinuent ä döployer leurs effets.

Art. 20. Ce qui concerne la coiffure sera regle pär un nouvel arröte lorsque les
modeles auront öte definitivement choisis par le Conseil federal.

Art. 21. Saufee qui a etö dit des insignes, les effets d'habillement, d'armement
et d'equipement actuels sont loleres aussi longtemps qu'ils seront encore en etat de

servir.
Art. 22. Le Departement militaire est charge de l'exöcution du prösent arrete.
Donnö, sous le sceau du Conseil d'Etat, ä Lausanne, le 20 janvier 1869.

Le President du Conseil d'Etat,
(L. S.) Ch. ESTOPPEY.

Le Chancelier,
Cahey.

A peu pres au möme momenl oü paraissait cel arröte, le Conseil federal com-
plötait son arröte du 27 avril 1868 par un autre sur la coiffure, en date du 19

janvier 1869:

II.
Arrete federal concernant la coiffure de l'armee suisse.

(Du 19 janvier 1869.)
Le Conseil federal suisse, en execution de Tarticle 1er de Ia loi föderale du 21

decembre 1867 concernant quelques changements ä Thabillement et ä Tequipement
de Tarmee fedörale, arröte:



— 234 —
Article 1er.

II sera introduit un chapeau conique comme coiffure de Tarmee suisse.

Art. 2.

Description du chapeau conique.
II se compose d'une seule piöce en feutre noir appröte, impermöable, de forme

conique, la partie postörieure legerement bombee, ä aile ötroite sur les cötes et

s'ölargissant en avant et en arriöre.
L'imperiale avec son pourtour forme un angle droit avec le devant du chapeau.

L'impöriale, le pourtour et Taile sont vernis noir. Au-dessus de Taile se trouve
une bordure (tour de töte) en veau cire, en outre un ventilateur de chaque cöte du

pourtour de l'impöriale, couvert d'un disque en töle noire ä une seule ouverture.
Aux agrafes interieures de ces disques est fixee la jugulaire en cuir noir; celle-

ci est en deux parties, celle de gauche pourvue ä son extremitö d'une boucle et
celle de droite terminee en contre-sanglon.

L'imperiale est garnie ä Tintörieur d'une coiffe adhörente en coton noir.
Dimensions:

Hauteur du chapeau, devant 86 ä- 93,lm|

derriere de Taile mesuree k la surface prolongee de l'imperiale 106 ä 113 »

Impöriale, diamötre exterieur 130 ä 137 »

Hauteur du pourtour verni 15 »

Aile, devant, plus grande largeur 40 ä 42 »

derriere, idem 38 ä 40 »

Tour de töte, hauteur 28 •

Garniture interieure du bas du chapeau, hauteur totale 70 »

Poids maximum sans les garnitures en mötal 172 grammes (11 loths).
II est permis, aussi bien pour les nouvelles acquisitions que pour la transformation

du köpi actuel, d'ötablir Taile, la partie conique et l'impöriale en trois
piöces differentes.

II est interdit d'employer de la laine et des poils de veau dans la preparation du

feutre.
Les chapeaux d'officiers sont en feutre plus fin que celui des chapeaux de la

troupe.
Art. 3.

Garnitures.
u. Garnitures distinctives des corps.

1° Les numeros du bataillon soit de la compagnie sont en chiffres isolös (non-
röunis) de 25rara de hauteur et sont places immediatement au-dessus de Taile. Le

mötal est d'aprös la couleur des boutons d'uniforme, pour le reste suivant le
modöle.

Au lieu des chiffres les officiers de Tötat-major federal auront la croix föderale,

en argent plaquö, de la hauteur du tour de töte.
2° Le pompon consiste en une sphere en laine de 38mnl de diametre, pour la

cavalerie de 35mra.

Couleur -.

Infanterie: chasseurs de droite, vert-clair;
chasseurs de gauche, vert-clair coupe au mileu par une zone blanche

de 9mm de largeur.
1r<= compagnie du cenlre: orange;
2e idem orange, avec zone blanche au milieu;
3e idem bleu;
i» idem bleu, avec zone blanche au milieu.



— 235 —

Etat-major de biataillon: blanc; toutefois l'aide-major et l'adjudant sous-
oflicier. blanc avec z«one rouge au milieu.

Tambour-major: mn plumet droit, touffu, blanc, de 150lllln de hauteur, fixö dans

le pompon et pouvamt s'enlever.
Carabiniers: verl-lfonce.
Cavalerie: Üragonis : cramoisi avec panache retombant en crin noir de 18centm.

de longueur; - Guiides: cramoisi, panache blanc de meme nalure et grandeur que
celui des dragons

I.e panache des diragons et des guides doit pouvoir s'enlever.
Artillerie: Pompoin rouge.
Genie: Pompon birun.

Etat major föderal: •>

Elat-major generali: Pompon cramoisi.
» du göniie : Pompon brun.
» d'artilllerie : Pompon rouge.

Dans le service, lies colonels portent au lieu du pompon un petit panache en

plumes de coq retomibant sur l'aile du chapeau. Les divisionnaires et les commandanls

en chef du gemie de Tartillerie et de la cavalerie panache k plumes
blanches, les autres coloinels veit-noir.

3" Les carabiniers porteront au-dessus du numero un signe distinctif representant

deux carabines len sautoir.
L'artillerie, 2 canons en sautoir.
Le genie, 1 croix (föderale de 28»™ de hauteur avec instruments se croisant

derriere, savoir:
Pour les sapeurs : pelle et pioehe ; pour les pontonniers : rame et gaffe.

b. .Signes distinctifs des grades.
Officiers subaltermes: filets de 3'""' de largeur en or ou en argent (suivant la

couleur des boulons): placös sur le tour de töte.
1 filen pour le sous-lieutenant;
2 fihets pour le lieutenant;
3 idem capitaine.

Officiers d'ötat-majjor: (Modification par circulaire du Departement du 13 fevrier
1869) 1 filet de 8""» de largeur en argent suivant la couleur des boutons placös

sur le tour de töte:
Major: 1 filtet.
Commandamt et lieutenant-colonel: 2 filets.
Colonel: 3 filets

Le premier filet esit place immödiatement au dessus de Taile; les filets sont

espaces de 2mm.

c. Cocarde.

Troupes et officiers de troupe: cocarde cantonale de 4 centm. de diametre en
töle peinte.

Officiers de Tetat-mrajor föderal: cocarde federale en soie de möme diamötre.
Pour Tinfanterie eit la cavalerie la cocarde est placee au milieu entre le tour de

töte et Timperiale sson centre est ä 2mm au-dessus du bas de la ganse ; pour les

autres armes et Tötatt-major föderal, Ia cocarde se place au haut du chapeau et sert
en möme temps de g;anse.

d. Ganse pour Tinfanterie et la cavalerie, en mötal blanc de 44™"" de haut et
21 mm de largeur, arrondie dans le bas.

e. Aux chapeaux dte cavalerie se trouve dans le lia"ut, derriere, une töte de lion
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portant une fourragöre qui vient se rattacher ä la poitrine par devant, cramoisie

pour les guides, noire pour les dragons, pour le reste suivant le modöle.
Art. 4.

Les officiers de Tötat-major judiciaire, du commissariat et sanitaire, les medecins

de corps, les veterinaires de corps et secrötaires d'etat-major porteront, au
lieu du chapeau, la casquette d'officier actuelle avec une cocarde en soie, federale
ou cantonale, de 22mm de diametre Sur les casquettes des medecins et vötörinaires
de corps sera place le numöro du corps respectif (pour les mödecins d'escadron, Ie

n° d'une compagnie de cavalerie du canton interessö), sur la casquette des officiers
des ötats-majors ci-dessus indiques et des secrötaires d'etat-major, la croix
födörale.

Les infirmiers recevront les mömes garnitures que Tinfanterie, ä Texception du

numero de bataillon. Pompon bleu de bluet.

Art. 5.
Comme seconde coiffure il sera introduit pour toutes les troupes un bonnet de

police en mi-laine gris de fer, de 14 centim. de haut et de 22 centim. de large ä

la partie supörieure: retroussis pour ötre rabattus avec floquet du cötö gauche de
la couleur du pompon, du cötö droit avec un coulant. Hauteur du retroussis devant
et derriöre 4 centim., des deux cötös 13 centim. au-dessus du bord. Passepoils
suivant la couleur de l'uniforme.

Les officiers portent le möme bonnet de police en drap, avec passepoils d'or ou
d'argent.

Art. 6.

II est en outre permis aux officiers de conserver la casquette actuelle avec ses

signes disiinctifs. Les signes distinctifs des grades sur la casquette sont les mömes

que sur le chapeau et se placent sur le tour de töte; le premier filet en bas.
Art. 7.

Les prösentes prescriptions ne s'appliquent qu'aux nouvelles acquisitions.

Ensuite de Tanelö föderal ci-dessus, le Conseil d'Elal du canton de Vaud

rendit l'arrölö suivani en date du 6 fövrier 18,69 :

III
Arrete du 6 fevrier 1869 concernant la mise en vigueur pour les troupes vaudoises

de l'arrete federal sur la coiffure de l'armee suisse.

Le Conseil d'ötat du canton de Vaud, vu le preavis du Departement militaire, vu
Tarrötö föderal'du 19 janvier 1869, arröte:

Article Premier. — L'arröte federal du 19 janvier 1869, concernant la coiffure
de Tarmee suisse, entre en vigueur, pour les troupes vaudoises, ä dater de la

Promulgation du present arröte.
Art. 2. — Le chapeau conique est la coiffure des troupes d'ölite, de reserve et

de landwehr.
Art. 3. — Description du chapeau conique. — II se compose d'une seule piece

en feutre noir apprete, impermeable, de forme conique, la partie posterieure löge-
rement bomböe, ä aile ötroite sur les cötes et s'elargissant en avant et en arriere.

L'impöriale avec son pourtour forme un angle droit avec le devant du chapeau.

L'impöriale, le pourtour et Taile sonl vernis noir. Au-dessus de Taile se trouve une
bordure (tour de töte) en veau cire, en outre un ventilateur de chaque cötö du

pourtour de Tiraperiale, couvert d'un disque en töle noir ä une seule ouverture.
Aux agrafes intörieures de ces disques est fixöe la jugulaire en cuir noir; celle-
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ci est en deux parties, celle de gauche pourvue ä son extrömitö d'une boucle et
celle de droite terminee en contre-sanglon. L'imperiale est garnie ä Tintörieur d'une
coiffe adhörente en coton noir.

Dimensions.
Hauteur du chapeau devant 86 ä 93 millimötres.
Hauteur du chapeau derriöre, mesuree ä la sur¬

face prolongee de Timperiale 106 ä 113 »

Imperiale, diametre et extörieur 130 ä 137 »

Hauteur du pourtour verni 15 »

Aile devant (plus grande largeur) 40 ä 42 »

Aile derriöre 38 ä 40 *

Tour de töte, hauteur 28 »

Garniture interieure du bas du chapeau hauteur

totale 70 »

Poids maximum sans Ies garnitures en mötal, 172 grammes (11 loths).
II est permis, aussi bien pour les nouvelles acquisitions que pour la transformation

du köpi actuel, d'ötablir Taile, la partie conique et l'impöriale en trois
piöces difförentes.

II est interdit d'employer de la laine et des poils de veau dans la preparation du

feutre.
Les chapeaux d'officiers sont en feutre plus fin que celui des chapeaux de la

troupe.
Art. 4. — Garnitures. — a) Garnitures distinctives des corps:
lo Les numeros du bataillon, soit de la compagnie, sont en chiffres isolös (non

reunis), de 23 millimötres de hauteur et sont placös immödiatement au-dessus de

Taile. Le mötal est d'apres la couleur des boutons d'uniforme, pour le reste suivant
le modöle.

2o Le pompon consiste en «ne sphere en laine de 30 millimetres de diametre;
pour la cavalerie, de 35 millimetres.

Couleur.
Infanterie : Chasseurs de droite, vert-clair;

Id. Chasseurs de gauche, vert-clair, coupe au milieu par une zone
blanche de 9 millimötres de largeur;

Id. lre compagnie du centre, orange;
Id. 2° idem orange, avec zone blanche au milieu;
Id. 3^ idem bleu.
Id. 4<= idem bleu, avec zone blanche au milieu.

Etat-major de bataillon: blanc, toutefois Taide-major et l'adjudant avec zone

rouge au milieu.
Tambour-major: un plumet droit, louffu, blanc, de 150 millimötres de hauteur,

fixö dans le pompon et pouvant s'enlever.
Carabiniers : vert foncö.

Cavalerie, dragons : cramoisi, avec panache retombant, en crin noir, de 18 cen-
timötres de longueur.

Le panache des dragons doit pouvoir s'enlever.
Artillerie: pompon rouge.
Genie: pompon brun.
Les carabiniers porteront au-dessus du numero un signe distinctif representant

deux carabines en sautoir.
L'artillerie, deux canons en sautoir.
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Le gönie, une croix föderale de 28 millimetres de hauteur, avec instruments se

croisant derriöre; pour les sapeurs, pelle et pioche.

B. Signes distinctifs des grades.

Officiers subalternes: filets de 3 millimetres de largeur, en or ou en argenl
(suivant la couleur des boutons), places sur le tour de töte.

1 filet pour le sous-lieutenant;
2 filets » lieutenant.
3 » i> capitaine.

Officiers superieurs. Au lieu du tour de töte en cuir, un galon en soie noire de

28 millimötres de largeur, avec filets d'or ou d'argent de 8 millimetres de largeur:
Major 1 filet.
Commandant et lieutenant-colonel 2 »

Colonel 3 »

Le premier filet est place immediatement au-dessus de Taile; les filets sont

espaces de 2 millimötres.
C. - Cocarde.

Troupes et officiers de troupe : cocarde cantonale de 4 centimetres de diametre
en töle peinte.

Pour Tinfanterie et la cavalerie, la cocarde est placee au milieu, entre le tour
de töte et l'impöriale ; son centre est ä 2 millimetres au-dessus du bas de la ganse;
pour les autres armes, la cocarde se place au haut du chapeau et sert en möme

temps de ganse.
d) Ganse pour Tinfanterie et la cavalerie, en mötal blanc, de 44 millimetres de

haut et 21 millimetres de largeur, arrondie dans le bas;
e) Aux chapeaux de cavalerie se trouve dans le haut, derriöre, une töte de lion,

portant une fourragere qui vient se rattacher ä la poitrine par devant, noire pour
les dragons, pour le reste suivant le modöle.

Art. 5. Les officiers du commissariat, les inspecteurs des tambours et des

trompettes, les officiers d'armement d'arrondissement, les medecins et les vötörinaires,
les secrötaires des commandants d'arrondissement, portent, au lieu du chapeau, la

casquette d'officier actuelle, avec une cocarde cantonale en soie de 22 millimetres
de diametre. Sur les casquettes des medecins et vötörinaires sera place le numero
du corps respectif (pour les mödecins d'escadron, le numero d'une compagnie de

cavalerie du canton intöresse)
Art. 6. Comme seconde coiffure, il sera introduit pour toutes les troupes un

bonnet de police en milaine gris de fer de 14 centimetres de haut et de 22 centi-
mötres de large ä la partie supörieure; retroussis pour ötre rabatlus avec floquet
du cöte gauche de la couleur du pompon (couleur dominante), du cötö droit avec

un coulant. Hauteur du retroussis, devant et derriere, 4 centimetres; des deux

cötös, 13 cegtimetres au-dessus du bord. Passe-poils suivant la couleur de
l'uniforme.

Les officiers portent le möme bonnet de police, en drap, avec passe-poils d'or ou

d'argent.
Art. 7. II est, en outre, permis aux officiers de conserver la casquette actuelle

avec les signes distinctifs. Les signes distinctifs des grades sur la casquette sont
les mömes que sur le chapeau et se placent sur le tour de töte, le premier filet en

bas,
Art. 8. Les chefs de corps portent le chapeau conique avec Tornementation de

leur arme; cocarde cantonale en soie.
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Les commandants d'arrondissement portent Ie chapeau conique avec cocarde
cantonale en soie, le numöro de Tarrondissement, et le pompon blanc.

Les commis d'exercice portent le chapeau conique avec la cocarde cantonale en

töle peinte, le numero de leur arrondissement, et le pompon blanc.

Art 9. Les instructeurs d'infanterie porlent la coiffure des officiers d'ötat-major,
de bataillon ou des adjudants, sans numöro. Pompon blanc.

Arf. 10. La coiffure du petit ötat-major d'arrondissement et des musiciens est la

meme que celle de Tötat-major de bataillon, sauf ce qui est dit pour les secrötaires
des commandants. Ils portent Ie numero de leur arrondissement.

Art. 11. Les epaulettes des sous-officiers, caporaux, appointös et soldats de toutes

armes sont maintenues. Toutefois, leur dimension est modifiöe comme suit:
La patte formee intörieurement par une bände de cuir, de maniere ä ce qu'elle

soit tout ä fait souple et non plus rigide comme jusqu'ici, recouverte par un fort
tissu de laine ronde dite genappe, a 10 centimetres de longueur, depuis son extrö-
mitö au bord exterieur de la torsade ; eile est large de 6 centimetres 5 millimötres.
Son extremite est ä pans coupes de 3 cenlimetres de large; une boutonniere de 2

centimötres de long est pratiquee au milieu ä 1 centimetre de son extremite.
Le corps est de 12 centimötres dans sa plus grande largeur exterieure et de 10

centimötres ä Tintörieur.
La torsade, d'un centimetre d'epaisseur, est bordee en dedans d'un cordon de 3

millimötres d'öpaisseur. La longueur totale de Textremite de la patte au bord
exterieur de la torsade est de 16 centimetres 5 millimötres.

Les franges, de 7 centimetres de longueur, au maximum.
Les ecailles des dragons seront conformes au modele depose au bureau du

contröle.

Art. 12. La couleur de Tetoffe du fond des insignes (brides) est fixee comme suit:
Pour les chefs de corps du gönie, de Tartillerie, de la cavalerie et des carabi-

biniers, les officiers du commissariat, noire (velours).
Pour le chef du corps de Tinfanterie, les commandanls d'arrondissement, les

inspecteurs des tambours et des trompettes, les commis d'exercices, bleu foncö (en

drap). Passe-poil ecarlate.

Passe-poil: Gönie, brun.
» Artillerie, öcarlate.
» Carabiniers, noir.
» Commissariat, amarante.
« Dragons, cramoisi.

Art. 13. Tous les objets ci-dessus mentionnös doivent ötre conformes aux modöles
deposes au bureau du contröle des armes.

Art. 14. Les prösentes prescriptions ne s'appliquent qu'aux nouvelles
acquisitions.

Donnö, sous le sceau du Conseil d'Etat, ä Lausanne, le 6 fevrier 1869.

Le President du Conseil d'Etat,
(L. S.) Ch. ESTOPPEY.

Le Chancelier,
(A suivre.) Carey.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö:
Le 3 mars 1869, MM. Piguet, John-Cesar. au Chenit, capitaine aide-major du

11 le bataillon de R. F.; Viquerat, Franjois, ä Donneloye, capitaine du centre n»
2 du 45« bataillon d'eiite ; Curchod, Ch ä Pompaples, lieutenant du centre n° 3
du 10e bataillon d'eiite.

Le 6 mars, MM. Mayor, Adrien, ä Mollens, ler sous-lieutenant porte-drapeau
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